
DECLARATION  
 
Sao Tomé-et-Principe le 23 octobre 2018 - L’Ambassade du Portugal à São Tomé, en sa 
qualité de représentation locale de l’Union européenne (UE) et en accord avec la 
Délégation de l'UE au Gabon, pour la Guinée équatoriale, São Tomé-et-Príncipe et la 
CEEAC, émet la déclaration suivante relative aux élections législatives, locales et 
régionales du 7 octobre 2018 : 

  
Les élections législatives, régionales et locales se sont tenues le 7 octobre 2018 en 
République démocratique de São Tomé et Principe, avec un taux de participation 
remarquablement élevé. 

 
L‘Union européenne salue la tenue de ce scrutin selon le calendrier prévu par la Constitution 
et célèbre l’attachement du pays à la démocratie. 
 
L‘Union européenne souhaite que la formation du nouveau gouvernement crée une base 
solide, stable et inclusive afin de permettre au pays de relever les défis liés au 
développement durable et de continuer à construire un avenir prospère et serein pour le 
peuple santoméen. L’UE continuera à accompagner le peuple santoméen sur ce chemin. 

  

 


